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I.

EXTRAIT
D' U N PROJET

de Mr.

j. R. HENCHOZ.
DE K I R C B E R G,

Membre de la Société Oeconomique
de Bb'RM;

Sur ks moyens de prévenir la difette des bleds.

Par Mr.
SEIGNEUX de CORREVON,

Préfident alternatif de la Société Oeconomi¬

que de Laufanne & membre de celle

de Berne.

III. Part.





(3)

EXTRAIT D'UN PROJET,
Sur les moiens de prévenir la difette des bleds

la fortie de l'argent à ce fujet, & d'augmenter
fuccejfivement la force & la richeffe de la
république, par la voie de l'agriculture, des

arts & des fabriques,

W******jf[N fent généralement la néceflité
Biï O %M du bas prix des denrées pour ta»

©!***#!§ vorii" la nailTanee & l'accroifle-
&&&%gM mem des arts-

Pour maintenir dans le canton de Berne le

grain à un prix modique, on n'a qu'à
perfectionner les moiens que les Etats de Zurich
Se de Genève ont mis en ufage. Il ne s'agic

que de mettre en rcferve une partie de l'excédent

du produit annuel des terres de ce canton

Se de le conferver de manière à pouvoir
faire face à tous les befoins dans les années
de cherté ou de difette. Dans cette vue, très

A 2 digne*&•

La première pince de cette troifieme partie, étoit refer-
vée au fécond des mémoires couronnés en février 1762.
Ditïuends retards accidentels des tnducteuis nous ont
obligé de referver ce mémoire, un peu étendu, pout
la IV. partie Nous efpérons que l'auteur & les

lecteurs excuferont ce renvoi ; & qu'ils aprouvetont
l'arrangement que nous avons cru préférable, au parti
de couper en deux i.n mémoire, quiinfl.uird touj&uis
mieux d.ins une lecture fuivie,



4 PROJET
digne allurement d'un bon fujet Se d'un zélé

citoyen l'auteur * propofe le plan dont on
va donner refquiiîe.

Premier Moyen.

ï. Introduire l'ufage des étuves par tout où
l'on voudra magaziner, pour fécher convenablement

les grains, de façon à être facilement
confervés.

2. Etablir une régie prudente dans les
greniers publics pour modérer le déchet & les fraix
des opérations.

,3. Réduire par le gruage & l'étuvage, les

approvifionemens de l'Etat à occuper le moins
de place qu'il feroit poffible. Choifir pour l'é-
tabliilèmeut des nouveaux greniers, les principaux

lieux de marché, en les conftruifant
fuivant le befoin des lieux.

On fuppofe par exemple, qu'on établiroït
16 greniers, pour conteuir i«5oo mille mefures
d'epautre gruée ou de froment: chaque grenier
aiant 200 féparations numérotées, depuis le

N°. 1. jufques au N". 200. la mefure coûtant

l'une dans l'autre 12 batz. & demi, l'ap-
provifionnement total des 1600 mille mefures
couteroit goo mille crones.

Second Moyen.

1. L'Etat feroit l'avance de cette fomme,
la dépence des batimens, Se celle d'une peu-

lion

(*) Mr. J. R. Henchoz de Kirchberg: l'ex-
trait eft de lYIr. Seigneux de Correvon l'un & l'autre

membres de la Société Oeconomique de Berne-
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lion à l'Intendant général de tous ces greniers.

2. Les penfions des receveurs, la clépence
des étuves Se des autres précautions relatives à

la confervation des grains, «Se à leur vente,
feroient à la charge des cultivateurs, qui retn-
plfroient les greniers par parties de 500 mefures.

3. Chaque cultivateur auroit droit à autant
de féparations ou de numéros qu'il pouroit en

occuper par des grains de fon produit,
indépendamment de ceux qu'il voudroit garder
chez lui.

4. Les cultivateurs au nombre de 2, 3 °"
4 feroient en liberté de fe joindre pour remplir

un N°. de 500 mefures fous le nom de

l'un d'entr'eux.
5. Chaque cultivateur ou fociété qui livreroic

francò foo mefures au grenier, en feroit
reconnu fur le régiftre, & recevroit L. 6"oo. pou»:
l'épautre à 12 batz. & L. fiço pour k
froment à raifon de 13 batz. Le receveur ne
rebuteroit que les giaines tarées ou trop
inférieures.

Ce receveur expédièrent au cultivateur une
ïeconnoiflance imprimée, en la forme fuivante.

N°. 1.

Double rcconnoiflitnce pour cinq cent me-
fures d'épautre entrées ce jourd'hui dans h
grenier aux fépararions N° pour

„ après avoir été étuvées, être placées à la fé-

,y paration N*. I. pour lefquelles foo mefures

5> il fera avancé de l'a part de L L. E E. la

A % „ fomme
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fomme de L au propriétaire d'icelle,

„ qui eft
Le cultivateur remettroit au prépofé un de

ces doubles, en recevant le prix de fa graine,
dont il mettroit au pied la quittance.

Le receveur du grain marqueroit en mêrfle
tems fur l'autre double, qu'après la vente des

500 mefures il bonifiera au cultivateur ce qu'il
aura vendu de plus que le prix livré, après
en avoir déduit l'avance <& les fraix.

7. Le Seigneur Ballif de chaque lieu pouroit
être chargé de livrer l'argent par facs d'or ou
d'argent cachetés, tels qu'il les recevroit de

l'Intendant général, auquel il enverroit fes
doubles quittances pour en faire voir l'emploi.
A fon défaut le receveur lui-même pouroit
recevoir & livrer l'argent, en correfpondant
avec l'Intendant général, qui le recevroit du
thxéfor ou d'une commiffion de laquelle il tien-
droit fes ordres & fes inftruciions.

8. Ces receveurs feroient les envois des rem-
bours qui lui feroient faits des avances, à

mefure que fe vuideroient les féparations, & cela

par exemple de dix numéros à la fois.

9. L'Intendant recevroit Se viferoit les comptes

du receveur avec les cultivateurs, pour le
furplus des ventes dont ceux-ci auront reçu
le montant, & donneront leur quittance au
pied du double.

10. Pour diminuer la peine des comptes, on
pouroit imprimer ce qui fuit au dos des re-
connoiiTances.

Le
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Le N°. I. d'autre part a produit le...

par la vente
Mefures à bz. L.., ;'

Dont déduit pour l'avance L. ~|

Et pour fa part des fraix „ }*,,.. à

Suivant l'explication ci- après. j
Le propriétaire du dit N°.reconnoit
avoir reçu du receveur, en fiolde ce jour L. »

Le cultivateur ajouteroit & figneroit ce quî
fuit. J'ai reçu comme deffus la fomme de

à NN.' le

Il pouroit enfuite être imprimé
Le N°. 1. contribue pour la dite fomme aux

fraix généraux qui par Peftimation qui en a été

faite de la part de L L. E E. pour années,

ont été appréciés fur Nos. à L.

Explication des comptes.

Après la vente d'un certain nombre de NoS.

il feroit drelfé un compte, qui comprendroin
le coût de l'étuve, & par eftimation les fraix
de vente, penfion de receveur, charbon,
manœuvres ports de lettres Sec.

Les fraix de 6 à 7 ans pour un grenier do

î30o Nos., où les acheteurs pouroient fe pourvoir

dans le grenier même, n'iroient qu'à
environ 1. batz. par mefure làns le dechèt, ce

qui feroit bien peu de chofe pour le cultivateur

qui outre ce qu'il auroit déjà reçu en
livrant l'on grain auroit encore 2 à 3 batz. par
irufure à retirer.

Les eftimations devroient fe faire fur le pie.î

A4 l(ï
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le plus propre à encourager les cultivateurs^
& l'on fe flate que ces comptes par eftimation
ne rebuteront perfonne, Ci l'on confidére que
«'eft le feul moyen d'éviter une infinité de
détails & d'inconvéniens, qui feroient inévitables

Ci l'on vouloit abfolument une exafte pré-
qifion.

Pour la facilité, fureté & œconomie des

envois on conviendront avec Mrs. les direcleuïs
des portes & coches, que les ports en or Se

argent ne fe paieroient qu'à un pour mille.

Précautions.

Les députés des villes & communautés du.

dtllrid de chaque grenier, fous la préfidence
du Seigneur Ballif, choifiroient à la pluralité des

voix un receveur, dont les villes & communautés

de ce diftricft pullènt répondre, Si qui
de fon côté fut en état de donner caution aux
dites villes & communautés, pour environ.
4000 crones ; Se ces communautés établiroient
un controlleur dans le tems des ventes, pour
veiller à ce qu'après la vente de chaque vingtaine

de Nos. il lui fut produit une reconnoif-
iance de l'Intendant des greniers, pour le
rembours des avances de l'Etat de même
<}ue pour accélérer autant que poffible les

repartitions au profit des cultivateurs.
Les villes Se communautés fendront l'utilité

de cette garantie, & de ces précautions pour
a fureté commune ; vu que c'eft par là, qu'el¬

les
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les engageront L L. E E- à faire des avances
fi intéreffantcs.

La penfion du receveur feroit de foo
Livres de Berne paiable à rate du tems & peine

de la recette; ce que la principale vil'eou
communauté du diltrici de ce grenier régleroit
felon la quantité de grain que l'on auroit
porté au grenier, Se le tems que les grains
auroient chommé fans être vendus ,• ce qui
paroitroit par les comptes que le receveur
feroit tenu de rendre à des tems marqués.

Dès que dans un lieu de marché l'épautre
fe vendroit 16 batz. la mefure & le froment
17 batz. le receveur feroit tenu, ipfo faîto,
d'ouvrir fon grenier, Se de vendre en
commençant par N°. I. Se continuant felon l'ordre

des numéros.
Le dit receveur avant de commencer, fe

feroit adjoindre a experts par la principale ville
ou communauté, pour taxer de concert avec
lui, les bleds des 70 premières fépararions
pour qu'il les vendit felon leur qualité depuis
j6 à 17 batz. l'épautre, & depuis 17 à 18 batz.
la mefure du froment, prix inclufifs & graine
çtuvée, qui excède en valeur la non etuvé'e
de plus d'un batz. par mefure. La même
opération fe repeteroit depuis le N°. 71 à N°. 140
& depuis le N°- 140 à N°. 200.

Il porterait au débit de chaque cultivateur
le déchet qui réfulteroit du débit de chaque
N*. de foo mefures. Les Nos. vuides fe
rempliraient à mefure que les cultivateurs appor-
teroient de nouvelles graines : nuis leur tour

A f Pour
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pour la vente ne viendrait qu'après la vent®
entière des 200 numéros ou du dernier.

Le prix der« moindres graines reçues à i£
batz. étant réglé à 16 batz. à leur fortie, on
fent bien qu'il y aura abondamment fur 4
batz. de différence par mefure, portant fur ico
mille mefures dequoi fournir à tous les fraix,
«8c à plus forte raifon aux avances principales
& acceffoircs.

Lorfque le receveur fera étuver les grains,
il avertira chaque cultivateur du tems où
devra palfer fon N°. pour qu'il affitte à cette
manipulation Se qu'en aprenant cette manœuvre,
il puiffe contribuer à l'établir dans fa
communauté & la pratiquer chez lui pour la
confervation de fes propres grains.

Avantage de ce projet.

Ce plan facilitera aux riches 8c aux pauvres
la vente de leurs grains à un prix raifonnable

> dans les années abondantes les

cultivateurs ne feront point découragés par la né-
cefficé de vendre à vil prix ; & ceux qui font
preifés de vendre pour païer des dettes,
poliront retirer d'.ibord en fomme graffe la
valeur de leur récolte, avec elpérance
d'augmentation Sec. Cet argent reçu de bonne heure

ne fera pas moins utile pour faciliter les

améliorations des terres, & les difpofer à une
nouvelle abondance.

Dès que l'Etat fera en fureté par un grand
jrpprovifionement de précaution & aura ani¬

mé
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mé le cultivateur par 1'efpérance du parti
certain qu'il pourra tirer des grains de fon crû;
le Souverain pourra en permettre la fortie, &
la libre exportation fans aucun péril pour
toujours. Par là on foutient le cultivateur, &
on prévient des difettes ruineufcs pour les

fujets dont l'Etat tire fes plus folides richeffes.

Faute d'apravilionement la denrée ne fort
du canton que lorfqu'elle eft au billon, en
forte qu'il ne reçoit alors pour 2 mefures que
ce qu'il avoit livré pour une mefure, durant
les malheurs d'une difette. Cette balance peut
ruiner un pays, comme la balance contraire

peut l'enrichir.
Les approvifionemens font extrêmement

facilités par l'heureufc découverte des étuves ;
Se loin que les avances propofées duffent être

comptées pour des dépences elles devroient
être paffées en ligne d'épargne & d'œconomie.

i. Quelle différence pour le Canton d'avoir
dans les cas funeftes de guerre ou de lamine,

pour 800 mille crones en bleds au delà
des petits approvifionemens en des tems
où il faudroit tirer le foldat de la charuë;
ou d'être à couvert en des circonftances
imprévues des dépences énormes & irréparables

que l'on eft forcé de faire par des achats de

grains à tout prix.
2. En fupofant que la nouvelle police

produifit dans la feule culture des champs une
bonification de 20 pour ioo, elle produiroit
peut-être au Canton un excédant de raporc
d'un million de crenes, un excédant de loo

mille
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mille crones au thrcfor; outre la probabilité
d'y faire rentrer les 800 mille trônes d'avance
en dix ans de tems par la feule voye des
dixmes en graines, les avantages qui refulte-
roient de la bonification des prez, de

l'augmentation des lods, de l'accroiffement de L'in,
duftrie, des fortunes & des arts.

Un million de plus en bleds à 12 batz. &
demi reprêléntefoit environ 2 millions de crones

au prix que le bled revient de l'étranger
lorfqu'il faut le tirer de loin ; Se cet argent
ne rentre jamais.

Dans cet état d'abondance la grande &
petite commiffion des bleds réunies, pouroit
être autorifée à permettre que les receveurs
les plus à portée de la frontière, vendiffent
une partie de la provifion aux voifins qui en
demanderaient, au plus haut prix du canton ;
ce qui rendrait l'Etat néceffaire Se relpedtahle
à fon voilinage.

A mefure que l'on en fentiroit les fruits
& qu'ils augmenteraient l'émulation, on
augmenterait les magafins.

Les villes Se communautés affurées des avantages

qui doivent refulter de cette prevoian.ee

paternelle, concouraient avec le Souverain en
tout ce qui pouroit féconder ce plan ; les ar-
rangemens fe proportionneraient à l'empreffe-
ment des communautés; & des greniers
publics, naîtraient les greniers particuliers.

Quant à la liberté du commerce des grains,
plus au moins étendue ; cette importante quel-
tion feroit plus facile à réfoudre après l'établif-

femenï.
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Jument de ces greniers publics & particuliers
des cultivateurs.

Loin de compter les dépences propofées comme

un facrifice, on l'envifagera comme une
très grande épargne ; fi comme on le croit,
le plan de former des magafins doit valoir au
canton environ un million annuellement.

Uns commiffion d'abord peu nombreufe mais
aeftive, auroit des agens dans les divers dé-

partemens pour exécuter le tout peu à peu 5

ces agens fe concerteraient entr'eux fur les

moyens Se les occafions favorables de magafi-
ner ; les arrangemens des greniers des étu-
ves des gruages, & étuvages ; auffi bien que
des ouvriers à former.

L'empreffement à exécuter ce plan, augmenterait

celui des agriculteurs ; comme la lenteur
à faifir les occafions de remplir lea greniers
laifferoit tomber dans i'ayilitfement le prix des

grains d'où naitroit le découragement, l'abandon

de la culture, «Se une nouvelle difette.
Comme on poura placer «Se conferver, à raifon

de la hauteur des tas, cinq fois plus de
froment étuvé & même au delà; que d'ailleurs
5 mefures d'épautre occupent la place de 12
à caufe de la boure ; il en réfultera un excédent

de 12 pour un en accroit de place pour
les aprovifionemens tant de LL. EE. &
des Seigneurs Ballifs, que pour les greniers
publics des cultivateurs.

Il s'agirait de commencer par les greniers
les plus fufceptibles d'anangemens, pour fervir

à la fois d'anciens & de nouveaux greniers;
anciens
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• anciens, réduits à peu de place ; nouveaux,

bien féparés des vieux, Se les uns & les
autres arrangés relativement au plan, quant aux
réparations, à l'étuvage, Se à tous les autres
acceffoires.

Malgré les avantages que l'auteur croit re-
fultcr d'une manière fenfible de ce qu'il
propofe il a jugé indifpenfable de prévenir quelques

objections.

Première obje&ion.

Si rachat & la vente des grains au prix in.
diqué rendent 2. à 3 batz,. de bénéfice par me.
fure, pourquoi l'Etat qui, en des années abondantes,

pouroit acheter h io batz & ne vendre qu'à
20 batz. & au deffus ne fe procurerait - il pas
un bénéfice fi confidérable, en dédomagement de
fes greniers çf? de fis avances

Ig. Il eft vrai que l'Etat pouroit gagner
beaucoup : mais avec de grands embarras &
fraix, pour les achats, voitures, Se tranfports
dans les greniers ; au lieu que le plan en-charge

les cultivateurs qui le feroient avec beaucoup

moins de fraix, Se plus de vigilance fur
leurs intérêts.

2. L'Etat ne pouvant faire ce profit qu'en
apauvriiîànt les cultivateurs, les rebuterait de
la culture ; ce qui feroit fuccéder la difette aux
grandes récoltes, cauferoit la dépopulation, la
diminution des dixmes Se des autres fources
qui refluent au tréfor, à proportion de l'aifance
des fujets.

Seconde
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Seconde objection.

Comment l'Etat pouroit - it s'aßtrer de Fem-

prejfement des cultivateurs à remplir les greniers,
& fe garantir des pertes qui refulteroient de

leurs avances fi les greniers refioient vuides t
Çc. On pouroit s'afsùrer des difpofitions des

cultivateurs en répandant les mémoires que
l'Etat auroit aprouvé après correction, dans
les divers balliagcs ; Se en les failant circuler
entre les plus confidérables cultivateurs, pour
recevoir là-deffus leurs obfervations, fur
lesquelles on réfléchirait encore pour y aporter
des changemens ; de même que fur l'état Se la
repartition des anciens greniers; Faquifition
de certains batimens à bas prix, pour en faire
de nouveaux greniers. Les prépofés dans chaque

balliage inftruiroient auffi l'Etat des

difpofitions des villes & communautés, pour la

garantie & la rentrée des avances.
On pouroit ajouter au pied de ce mémoire

une defcription de l'étuve & de fes effets ; de
fon emplacement, de l'épargne de la place par
ce moyen i l'eftime des fraix fixés à i batz.

par mefure «Sec.

L'épargne qui réfulteroit de retabliffement
des greniers pouroit être employée à former
d'utiles «Se nouveaux établiffemens, comme une
école expérimentale d'agriculture ; des marais à
deffécher ; de nouvelles eaux de rivière ou de
fontaine à faire venir ; des torrens à reprimer.

Troifiitm
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Troifieme objeSiion.

Ce fyfiême feroit favoi-able aux cultivateurs t& non aux Seigneurs Ballifs, en foutenant les

grains à un prix moyen, qui leur oteroit le
bénéfice des augmentations.

#. Les Seigneurs Ballifs auroient en échan«

ge part aux bonifications des balliages, par
l'augmentation des dixmes, des lods, réful«
tant de l'amélioration des terres, par
l'encouragement donné à l'agriculteur.

2. Des bénéfices réfùltant de la régie ou inf-
pttétion des greniers du Souverain ; comme
eftimation des fraix & du déchet.

3. La diminution des fraix de confervation;
des périls «Se pertes des grains non étuvés.

4. On pouroit leur paffer encore ce qui fe
trouverait de différence entre la mefure des

grains, avant «Se après l'étuvage.

Qttatriéme obje&ion.

La garantie du balliage ne procureroit pas à
ÎEtat la fureté pour le cas dincendie dun
grenier avec fia denrée.

R. Le remède feroit que les 1S greniers ref-
tans ou les 1 foo mille mefures de bled
contenues fuffent folidaires l'un pour l'autre; ce
qui feulement à 2 batz. par mefure de revenant

bon pour les cultivateurs, faifant 300
mille francs, feroit plus que fulfifant pour
fuporter la perte de 130 mille francs pour les
IOO mille mefures brûlées; à fupofer que toute

la
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ïa provifion s'y trouva «Se qu'on ne pue
rien en fauver. On eftime que cette fureté re.
ciproque ne paraîtrait ni déplacée ni trop one-
reufe aux cultivateurs, pour difpofer l'Etat à
les favorifer par fes avances.

On pouroit employer un autre moyen, qui
feroit celui de faire vendre à quelque chofe au
deffus de la règle ordinaire, pour dédomager
les cultivateurs d'une partie de cette perte.

Cinquième objeclion.

La farete des avances, les garanties publiques ï
la folidarité des greniers, & l'augmentation
du prix, n'empêcheroient pas qu'on n'envifiageatt
comme très forte & en quelque forte prodiguée,
l'avance de 800 mille crones, Jims intérêt, &
dans un fait fi nouveau.

R. Si les principes pofés font vrais, îl n*y
a qu'à gagner pour les fuites, «Se ce fait ne
feroit nouveau que par la grandeur des magafins

rendus faciles par l'étuvage. Si cette opération

eut été connue il y a cinquante ans,
& eut eu l'influence qu'elle doit avoir
actuellement fur les progrès de l'agriculture, o»
Verroit combien les raports fucceilifs des
premieres avances auroient engagé l'Etat à en faire
de nouvelles, quel avantage prodigieux à ur»

argent qui circule > fur celui qui repofe dans
le tréfor, Se par combien de voyes indirectes
peut y refluer l'or Se l'argent, dans le tems
même qu'il ne paroit point qu'il en retire fon
intérêt.

Ill, Fart, B Qu'on



««g r R. 0 J E T
Qu'on ne foit point furpris d'un amas de

bled de quelques millions d'écus. Le canton
en confomme annuellement pour cinq millions
de crones «Se il en conlòmmeroit bien au-delà
fi l'augmentation du raport des terres donnoit
lieu à une plus grande population.

Plus les magafins feroient grands, plus ils
changeraient la balance ruineufe qu'on a re-
préfentée, par le débit avantageux que ce canton

feroit de l'excédent de là denrée aux étrangers.

Quel commerce plus naturel «Se plus
folide pour l'Etat, après avoir mis le canton en
iltuation de le pouvoir faire Et que d'avantages

refulteroient de cette heureufe corref-
pondance de l'Etat au canton, «Se du canton
à l'Etat.

Mais on s'abuferoit de croire qu'on pût moif-
ïbnner beaucoup, fi l'on femoit peu : loin de
craindre de s'enfoncer par de trop fortes avances,

il n'y auroit à craindre que la retenue
des cultivateurs à livrer aflèz de denrée. C'eft
leur empreffemcnt qui engageroit le Souverain
à fe prêter paternellement à leurs defirs. En
choififfant une année favorable, on augmenterait

la culture pour les années fuivantes ; Se

îi elles continuoient à l'être, le commerce
externe prendrait faveur ; comme Ci elles deve-
noient moins fécondes les greniers y fupplée-
roient, «Se préviendraient la difette : ainli de

quelque façon que tournafïènt les chofes, on
fe féliciterait d'avoir fourni avec abondance :

car l'auteur infitte toujours fur cette idée que
le fuccés & l'étendue de ce fuccés dépendent

de
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de retabliffement en grand feul capable de les

opérer.
Si l'on obiectoit encore l'augmentation des

dépences de l'Etat ; c'elt un motif de plus pour
faire un effort, qui doit en augmenter
Jurement les revenus. Cet epuif.-ment apparent du

tréfor ne feroit que convertir des efpéces

dormîmes en des valeurs réelles, qui rapporteraient
de très gros intérêts, d«ms le tems même qu'elles

paroitroient immobiles dans les greniers.
Il n'y a donc qu'une prudence trop timide qui
puiilè empêcher ou retarder les grands appro-
vilîonnemens fi ut'les d'ailleurs par les échanges

continuels d'argent en denrées, Se de denrées

en argent, qui ranimeraient & foutien-
droient la circulation.

Un établiffement qui préviendrait les difettes

& les horreurs poffibles de la famine,
mériterait (ans doute la plus grande attention ;
& pour mettre à profit toutes les réflexions
des gens fages, il feroit très à propos d'ouvrir

un bureau, où chaque patriote put porter
fes objections jufques à un jour déterminé ;

où tout fut enrégiftré & difeuté par des

perfonnes intelligentes d'où refulteroit de

nouvelles lumières & une marche plus aflùréc.

Dis expériences réitérées «Se diverfifiées
feroient le refte.

On fait déjà qu'il n'y a plus d'inconvémens
à craindre, ni pour la parfaite confervation
des grains étuvés ni pour leur déchèr : qu'elles

rendent plus de pain; & que leur bonne

qualité garantit le pain du mauvais gout que
B 2 les
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les grains non étuvés contractent affez fouvent.

On fait encore que quoique l'épautre
plus difficile à conferver, on la dépouille
également des principes d'humidité & de fermentation

«Se qu'avant même que de connoitre
les étuvcs, Zurich en confervoit dans fes
greniers depuis plus d'un fiécle; Se puis qu'on
confervoit déjà ce grain nud par le fimple def-
fécheraent, l'ufage des étuves ne poura qu'en
affùrcr la confervation. On ne poura jamais
échouer que par le défaut d'exécution ; cela eft
attefté par tous les pays où l'étuvage a pris faveur.

Pour prévenir de telles fautes, on poura
faire venir dans la capitale lei meilleurs
ouvriers qui ont étuvé à Genève Se dans \'Ergimi,
pour former des ouvriers habiles, qui puiffent
être répandus dans le refte du canton y établir

la pratique de l'étuvage. Les dépences qu'on
feroit pour cela poliraient être reparties entre
les cultivateurs, en entrant dans les fraix qu'ils
feroient appelles à fupporter; «Se ils feroient
d'autant plus à leur place, que par ces
précautions on préviendroit des pertes «Se des

découragemens d'une grande influence pour
l'avenir.

U ne s'agit pas moins que de changer
l'importation en exportation, fource de profpérité
pour toutes les nations où l'on y eft parvenu,
& pour l'Angleterre en particulier, qui depuis
plus de 70 ans paye la valeur de 3 à 4 mi1.
lions de Livres Bernoifes pour feutenir
l'agriculture par l'exportation, en bonifiant environ
le 10 pour cent aux exportateurs.

Qui
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Qui eft- ce qui aiant la certitude d'augmenter

fes richeffes, & le bien - être de là famille,
en augmentant des dépences d'un certain genre

repugneroit à ce facrifice
C'eft le cas des cultivateurs qui peuvent

femer avec avantage; c'eft celui de l'Angleterre
qui donne pour recevoir avec abondance; &
ce fera celui de l'Etat de Berne, qui n'aura
qu'à convertir un dépôt d'efpeces monoyées,
en un trefor de grains infiniment plus profitable

par .les richeffes publiques Se particulières

qui découleront de cette nouvelle régie.
Il n'en coûtera à l'Etat que la dépence Se

la reparation des greniers. Elle n'aura lieu
qu'une fois ; Sx fi on la compare avec les avantages

qu'on a prouvé devoir en être la récom-
penfc cette dépence fera fi peu de chofe, qu'on
pouroit la comparar à l'achat d'un coffre, lorf-
qu'il eft queftion de le remplir d'or.

Tel elt l'extrait d'un mémoire beaucoup plus
étendu, dans lequel l'auteur, animé d'un zèle

nent patriote, expofe un plan, dont il
foumet les vues «Se la correction aux pères
de la patrie, toujours infiniment louable, en
ce qu'il ne refpire que l'amour du bien public.

Corollaires.

î. Les républiques doivent avoir en vue
h plus grande population.

2. Elles y tendent en facilitant les établif-
*ns des étrangers aifés ou induftrieux, &

B 3 e»
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en donnant faveur à tous les arts; dont le

plus néceffaire eft l'agriculture.
3. Pour augmenter l'émulation des agriculteur

il faut les mettre en état de tirer des

grains de leur produit, un parti auffi avantageux

qu'il fera poffible, fans être à charge
aux confommateurs.

4. Les acheteurs méritent prefque autant
de ménagemens que les vendeurs, parce qu'un
prix trop haut du premier néceffaire, mettrait
la main d'œuvre à trop haut prix.

5. La police la plus parfaite en ce genre,
feroit donc celle qui garantirait le vendeur
d'un prix trop bas, qui produiroit le découragement

; l'acheteur d'un picîx trop haut, qui
ruinerait les fabriques ; & tout un pays de la.

difette Se de la mifere.
6. L'excès du prix de la denrée du premier

befoin eft plus à redouter cepend int que l'excès du
bon marché parce qu'il conduit à de plus grandes

extrémités parce qu'il nrïecie un beaucoup
pius grand nombre de perfonnes parce que
le mal «Se fes fuites durent d'avantage, &
ont de plus dangereufes influences parce que
le réhauffement exceffif de cette denrée porte

fur une infinité d'objets qui renchériffent
à proportion.

7. Augmenter les grains fans les avilir, feroit
le chef-d'œuvre de la politique œconomique.

8- former des amas, fans monopole, en
les i-ev.irfant fur tous les befoins, de façon
à eti prévenir de plus grands, feroit autant
d'honneur à la charité qu'à la prudence.

9. Faire
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9. Faire fervir ces amas de recompenfe aux
cultivateurs qui auroient concouru à les

former feroit une branche admirable de la juftice

diftributive. •

10. Il feroit également digne de la fageffe

politique, de faire de ces amas un moyen de

circulation qui mit en mouvement les fonds
publics & particuliers; & un motif à augmenter

les richeffes nationales par une nouvelle
abondance.

11. Ce feroit le comble d?s fuccés, que de

faire de cette abondance, fouvent à charge,
une riche branche de commerce dans le pays
même & furtout. dans l'étranger.

12. Mais au dé&ut de cette exportation fi
lucrative, ce feroit déjà un bien d'un grand
prix «Se tout nouveau pour notre patrie, que
de fe voir difpenfée de tous les achats de grains
étrangers, vu qu'ils emportent des fommes d'argent

très confidérables, qui ne reviennent
jamais.

B 4



(34)

2k in' ¦*••*• (ÎT î&

^t III ^4- di -vz

li. LET.


	Extrait d'un projet de Mr. J.R. Henchoz, de Kirchberg, membre de la Société Oeconomique de Berne

